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   Les élus du CSE              

 

 

 

 

 

   Les élus du CSE              

Vous nous côtoyez quotidiennement ou vous nous croisez épisodiquement, nous sommes des salariés comme 

vous et pourtant différents. Nous avons fait le choix de consacrer une partie de notre temps à défendre vos 

intérêts. Mais connaissez-vous vraiment notre rôle au sein de l’entreprise ? 

Au-delà des activités sociales et culturelles ou des avantages que nous vous proposons, nous sommes 

également vigilants quant à la stratégie de l’entreprise et sur les décisions prises par la Direction. Nous devons 

être consultés par l’employeur concernant l’organisation du travail ou la formation professionnelle. 

A vos côtés au quotidien. 

Nous sommes vos porte-paroles auprès de la Direction mais aussi les piliers du dialogue social et les garants 

du respect de vos droits fondamentaux. 

Nous essayons d’être au plus près de vos préoccupations en répondant de manière claire et concise aux 

questions que bon nombre d’entre vous se posent sur le fonctionnement de l’entreprise et les droits et 

obligations de chacun. 
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PRESTATIONS ET SERVICES DE VOTRE CSE 

- Dotation : chèques vacances et bons d’achats. 

    

- Possibilité d’achat de chèques vacances supplémentaires avec une réduction de 40% : 

une fois par an vous avez la possibilité d’acheter ces chèques : pour une valeur de 100 

euros il vous en coûtera 60 euros. 

 

- Possibilité d’achat de chèques culture avec une réduction de 40% une fois par an : pour 

une valeur de 100 euros il vous en coûtera 60 euros (utilisables aux cinémas, librairies, 

espaces culturels, tourisme…). 
 

- Les appartements du CSE : 2 villas à Saint Cyprien (6 personnes), 1 villa à Torreilles-Plage 

(6 personnes), 1 chalet à Matemale (6 personnes) et une maison à Porté Puymorens (10 

personnes). 
 

- Locations saisonnières et allotements. 

 
- La carte du Comité d’Entreprise vous permet d’avoir des réductions chez certains 

commerçants. 
 

- Des photocopies, plastifications et reliures à prix CSE (gratuit pour ce qui font une 

formation).  
 

- Accès à la convention collective nationale, aux accords d’entreprise, ouvrages de 

référence en matière de droit du travail. 
 

- Fête de Noël pour les enfants. 

 

 

Pensez à nous informer de tout changement 

d’adresse et de situation familiale.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les locations 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Conditions générales des locations, 

Règlement intérieur,  
Le règlement intérieur et les conditions générales des locations, risquent d’être 

modifiés courant de l’année 2022. 

 

Conditions générales : 
 
La présente location est faite aux conditions ci-dessous : 
- Les appartements sont loués à titre d’habitation provisoire et de plaisance, 

excluant toute activité professionnelle, commerciale ou artisanale de quelque 
nature que ce soit. 

- Ne céder ou sous-louer en aucun cas la présente location même à titre 
gracieux. 

- Ne modifier en rien ni les lieux, ni la disposition des meubles. 
- Le locataire devra justifier à chaque location avoir souscrit auprès de la 

compagnie d’assurance de son choix, une assurance couvrant le risque 
« responsabilité civile ». 

- Les véhicules doivent être exclusivement  stationnés sur les parkings et 
emplacements réservés à cet effet. 

- La réservation deviendra effective après que le locataire aura retourné un 
exemplaire du contrat  de location signé accompagné du règlement.  

- En cas d’empêchement justifié (maladie, hospitalisation, décès) le CSE 
remboursera la location sur présentation d’une pièce justificative. Pour tout 
désistement non justifié, le montant reste acquis au CSE. 

- En cas d’interruption anticipée du séjour par le locataire, et si la responsabilité 
du CSE n’est pas mise en cause, il ne sera procédé à aucun remboursement. 

 
Le salarié s’engage à respecter ces conditions. 

 



 

 

 
 
 
 
 
 

Art 1 - QUI PEUT EN BENEFICIER : 
 

 Tous les salariés CDI de l’USSAP (territoire de l’Aude). 
 Les personnels CDD, CAE, contrat PRO étant en contrat l’année  en cours.  
 Les retraités A.S.M sous réserve qu’aucune  ne demande n’ait été faite par un salarié en activité, 

pour cette période (confirmation de la location 21 jours avant la date de départ). 
 

Art 2 - DUREE DE LA LOCATION : 
 

 A la semaine, du samedi au samedi, pendant les vacances scolaires.  
 A la nuitée. 
 Heure d’arrivée 16 h, heure de départ 10 h 
 La location de plusieurs appartements, par un même salarié, pendant la même période est 

impossible. 
 Pour toute demande de location d’une semaine différente en dehors des vacances scolaires (ex : du 

dimanche au dimanche…) le CSE répondra 21 jours avant votre départ. 
 

Art 3 - RESERVATION SANS CRITERE : 
 

 Chaque réservation  doit être écrite : par courrier, par mail, ou directement au CSE. 
 La demande doit comporter : Nom, Prénom, Adresse personnelle, CDI ou CDD, nombre d’enfants à 

charge de moins de 18 ans, date d’entrée dans l’USSAP (territoire de l’Aude), lieu de travail, 
téléphone et mail.  
 

 3.1 - ATTRIBUTION : 
 

 Pour les semaines (du samedi au samedi) dès réception de la demande. 
 Location à la nuitée : attribution 21 jours avant le départ. 

 

 3.2 - PRIORITES D’ATTRIBUTION : 
 

    1) à la semaine sur la nuitée. 
    2) nombre de nuitée le plus important. 
    3) au demandeur ayant le moins de points. 
   4) ancienneté dans l’USSAP (territoire de l’Aude). 
    5) nombre d’enfant à charge de moins de 18 ans. 
 

Art 4 - RESERVATION AVEC CRITERES :  
 

A chaque salarié, est attribué un nombre déterminé de points, dans les cas suivant : 
 

⫸  Appartements à la mer…. juillet/août : 14 points par semaine ou 2 point par nuit. 
⫸  Appartements à la montagne… juillet/août et du début des vacances de noël, jusqu'à la fin des vacances 
d’hiver 14 points par semaine ou 2 point par nuitée. 
⫸  Locations saisonnières…   juillet/aout : 14 points par semaine.                                                                             
 



 

 

Au 1er janvier de chaque année, les salariés qui n’ont pas loué au cours des 12 derniers mois, auront une 
déduction de 7 points à leur compteur. 
 

Art 5 - PAIEMENT DES LOCATIONS : 
 

 La location pourra être réglée par chèque, chèques vacances ou espèces ; et doit nous être 
retournée dans les 10 jours suivant la réception du contrat de location ; faute de quoi la réservation 
sera annulée. 

 Une attestation d’assurance de villégiature doit être impérativement jointe au paiement. 
 La caution sera à régler sur place au moment de l’état des lieux à l’arrivée et sera restituée à la fin du 

séjour selon la conformité de l’état des lieux de la sortie. 
 

Art 6 - GESTION DES CLES : 
 

 Les clés des différentes locations sont données par notre prestataire au moment de l’état des lieux et 
sont récupérées par celui-ci à la fin du séjour lors de l’état des lieux de la sortie.  
 

Art 7 - MATERIEL ET MOBILIER DES APPARTEMENTS DU C.E : 
 

 Ils sont la propriété du CSE de l’ASM. 
 Un état des lieux sera effectué à l’entrée et la sortie de la location. Le chèque de caution pourra être 

retenu si notre prestataire constate des dégradations ou des manquements de toutes sortes. 
 

Art 8 - ENTRETIEN : 
 

 Tout locataire est responsable de l’entretien de l’appartement. 
 Pour les locations à la semaine, lors de son départ, le salarié devra laisser les locaux propres 

(poubelles vidées, coin cuisine nettoyé, vaisselle rangée, frigo propre), même si un prestataire du CSE 
viendra faire un grand nettoyage avec une désinfection selon le protocole COVID. 
 

Art 9 – ANIMAUX DOMESTIQUES : 
 

 Les animaux de compagnie sont acceptés, à l’exception des chiens d’attaque catégorie 1. 
 Ils doivent être obligatoirement mentionnés aux demi-permanents du CSE lors de la réservation. 
 Les animaux ne doivent provoquer aucune nuisance à l’environnement et au voisinage. 
 Les vaccinations doivent être à jour. 
 Merci de prévoir un panier ou des couvertures afin d’éviter la présence d’animaux sur les lits et les 

coussins. 
 De manière générale, le locataire doit veiller à ce que ces animaux ne commettent aucun dégât dans 

le logement (murs, sols, plafonds, gaines électriques…). Dans le cas contraire, le locataire est 
responsable des dégradations causées par son animal de compagnie. Le constat de ces dégâts peut 
notamment être fait lors de l'état des lieux de sortie. 
 

Art 9 - LOCATIONS SAISONNIERES D’ETE : 
 

 Le CSE peut proposer des locations saisonnières dont le lieu peut changer chaque année.  
 Les conditions d’attribution (cf. article 4 du présent règlement). 
 La taxe de séjour doit être acquittée par le salarié sur le lieu du séjour (elle n’est pas prise en charge 

par le CSE). 



 

 

 Le chèque de caution et l’état des lieux seront gérés sur place selon les modalités et le règlement 
intérieur de chaque location proposée. 

 

 

Toute location suppose l’approbation du 

présent règlement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOS LOCATIONS  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

En bord de mer : 

ST CYPRIEN : 

Villa n°81 Lot. Les Cigalines (6 personnes).  

 

 

Rue Henry Bordeaux. 66750 St Cyprien-Plage /Rez-de-Chaussée : séjour de 13m2 avec kitchenette (four 

micro-ondes, réfrigérateur congélateur, télévision) salon avec canapé 2 couchages, salle de bain, WC, 

chambre avec un grand lit et placard, mezzanine avec 2 couchages, terrain avec barbecue et salon de 

jardin. Parking. Plage à 700 m. 6 personnes. 

ST CYPRIEN : 

Maisonnette N° 29 Lot. Les Tarentelles (6 personnes).  

 

 

Rue Casimir Delavigne. 66750 St Cyprien-plage/Rez-de-Chaussée : séjour de 12 m² avec coin cuisine (four 

micro-ondes, réfrigérateur congélateur), chambre 6 m² avec grand lit et placard, WC, salon avec canapé 2 

couchage, télévision, terrain avec barbecue de 54 m² et salon de jardin.  Etage : chambre 5,4 m² avec 2 lits 

superposés, petite mezzanine, salle de bain. Plage à 800 m. Nombre de personnes 6. 

                                   

 



 

 

 

 

Tarifs des locations : 

 

ST CYPRIEN n° 29 et n°81 

 

 SEMAINE LA NUITEE 

  

Du 22/10/2022 

 Au 04/03/2023 
 

 

200€ 

 

50€ 

 

Du 04/03/2023 

Au 01/07/2023 
 

 

260€ 

 

60€ 

 

Du 01/07/2023 

Au 26/08/2023 
 

 

400€ 

 

70€ 

 

Du 26/08/2023 

Au 21/10/2023 
 

 

260€ 

 

60€ 

 

Du 21/10/2023 

Au 09/03/2024 
 

 

200€ 

 

50€ 

 

CAUTION 500€ 
 

 

 

 

 



 

 

TORREILLES PLAGE : 

Villa N°45 Résidence Les Patios (6 personnes) 

 

 5 Rue des Goélands. 66440 Torreilles-Plages/Rez-de-chaussée : séjour/cuisine (four micro-ondes, 

réfrigérateur congélateur et 2 télévisions) 1 chambre (lit 2 pers.) A l’étage 2 chambres dont une avec 1 

grand lit et l’autre 2 petits lits. Un extérieur ombragé qui vous permettra de profiter de la terrasse toute la 

journée. Plage de sable fin à 800m. Le calme sera de la partie. 

Tarifs des locations : 

TORREILLES PLAGE 

 SEMAINE LA NUITEE 

Du 22/10/2022 
au 04/03/2023 180€ 40€ 

Du 04/03/2023 

Au 01/07/2023 

200€ 50€ 

Du 01/07/2023  

Au 26/08/2023 

350€ 60€ 

Du 26/08/2023  

Au 21/10/2023 

200€ 50€ 

Du 21/10/2023 

Au 09/03/2024 

180€ 40€ 

CAUTION 500€ 



 

 

A la montagne : 

CHALET MATEMALE 

Chalet N°19 : Impasse du Cerf 66210 MATEMALE, 

 

A 1600m d’altitude, 3 km des Angles, 15 km de Font Romeu, 30 km de l’Espagne, entourés de lacs et de 

forêts, dans un site ensoleillé. Agréable endroit de villégiature qui se prête admirablement aux sports 

d’hiver et vacances d’été. A proximité, de nombreux divertissements: piscine couverte, patinoire, 

équitation, planche à voile, pêche, randonnées, skis…Rez-de-chaussée : séjour 15 m² (télévision) avec coin 

cuisine (four micro-ondes), salon 5,25 m² avec canapé 2 couchages, salle d’eau, WC. Etage : chambre 9,5 m² 

avec lits 2 places, mezzanine 2 couchages (lits superposés). Extérieur : table, bancs, barbecue.  

 SEMAINE LA NUITEE 

17/12/2022 

Au  04/03/2023 

360.00€ 60.00€ 

04/03/2023 

Au 06/05/2023 

270.00€ 50.00€ 

06/05/2023 

Au 01/07/2023 

210.00€ 40.00€ 

01/07/2023 

Au 26/08/2023 

360.00€ 60.00€ 

26/08/2023 

Au 21/10/2023 

210.00€ 40.00€ 

21/10/2023  

Au 23/12/2023 

270.00€ 50.00€ 

23/12/2023 

Au 09/03/2024  
360.00€ 60.00€ 

CAUTION 500.00€ 
 



 

 

 

MAISON PORTE-PUYMORENS : 

10 couchages.  

10 Rue Camp Del Roc. 66780 PORTE-PUYMORENS . Petit village de montagne situé à 1600 m d’altitude dans 

les Pyrénées Orientales. 15 mn du Pas de la Case (pour faire les courses…), bains d’eaux sulfureuses à Dor 

(20 mn). Piscine avec toboggan à ERR (30 mn), ce ravissant petit village que le tourisme n’a pas défiguré 

vous offrira son tennis, ses randonnées pédestres en montagne pour découvrir isards et marmottes, ses 

randonnées à cheval pour petits et grands avec ses chevaux de Mérens l’été ; l’hiver ses stations de ski 

situées à 1600 et 2500 m. 

Rez-de-jardin : 1 chambre de 12 m² (grand lit), 1 chambre de 12 m² (lits jumeaux), 1 pièce avec un grand lit, 

sortie sur le jardin de 200 m², cave, garage, cuisine américaine de 6 m², entièrement équipée, salon de 20 

m² avec cheminée, télévision, 1 chambre de 7 m² (grand lit), salle de bain et WC. La maison peut accueillir 8 

à 10 personnes. 

 SEMAINE LA NUITEE 

17/12/2022  

Au 04/03/2023 

390.00€ 60.00€ 

Du 04/03/2023 

Au 06/05/2023 

280.00€ 50.00€ 

Du 06/05/2023 

Au 01/07/2023 

240.00€ 50.00€ 

Du 01/07/2023 

Au 26/08/2023 

390.00€ 60.00€ 

Du 26/08/2022 

Au 21/10/2023 

240.00€ 50.00€ 

Du 21/10/2023 

Au 23/12/2023 

280.00€ 50.00€ 

Du 23/12/2023 

Au 09/03/2024 

390.00€ 60.00€ 

CAUTION 500.00€ 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

LOCATIONS SAISONNIÈRES 
2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

CAMPING  DORRONDEGUY 

HENDAYE 
 

PAYS BASQUE 
 

 
     

 
  

 

 

 

Le camping 
Dorrondeguy est situé à l’entrée d’Hendaye, à 1,5 km de la plage et 5 km du centre-ville. 
Le cadre verdoyant du camping est propice à vous faire passer d’agréable vacances au cœur 
du Pays basque. 
Vous pourrez profiter du calme et de la tranquillité des lieux, mais aussi vous divertir avec des 
activités ludiques ou sportives au sein du camping. 
 
Le logement, un chalet (4/5 personnes), une chambre avec un lit simple et un lit superposé, 
un salon/ salle à manger équipé d’une TV et d’un clic clac, une kitchenette équipée, frigo, 4 
feux gaz, cafetière, une salle d’eau avec douche et lavabo, un WC séparé, une terrasse 
couverte, table et chaises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs  Du 11 juin 2023 au 02 juillet 2023 290€ 
   

Tarifs Du   02 juillet 2023 au 27 août 2023 500€ 
   

Tarifs  Du 27 août 2023 au 10 septembre 2023 290€ 



 

 

CAMPING LES CIGALES , 

LE MUY  
PROVENCE- ALPES -COTE D’AZUR 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
Notre Camping Les Cigales est situé au cœur de la Provence à proximité du village du Muy, entre le Massif des 
Maures et le Massif de l’Esterel, à 20 km de la mer. 
Profitez de notre espace aquatique unique dans le Var de 16 000m2 qui compte 9 bassins, et possède des 
toboggans géants (4 pistes de 35 mètres et 1 piste de 75 mètres en boucle) plusieurs bassins du parc 
aquatique sont chauffés selon la saison. 
Le centre de bien être Thalgo propose des massages, soins corps et visage, coiffure, onglerie, et une salle de 
remise en forme, un sauna, un hammam, pour des vacances placées sous le signe de la «détente». 
Notre Camping Les Cigales offre de nombreux équipements sportifs et de loisirs : terrain multi sport, court de 
tennis, plusieurs aires de jeux enfant et des terrains de boules. 
Pour le bonheur de vos enfants, notre équipe d’animation vous propose aux vacances de Pâques et d’été un 
club enfants, des tournois sportifs pour adolescents et adultes, et des soirées animées. 
Coté services, le camping compte plusieurs restaurants, une supérette, une laverie. 
Votre logement un mobile-home (4-6 personnes) : clim réversible, TV, une chambre avec 1 grand lit (140cm 
x 190cm), une chambre avec 2 lits simples (70cm x 190cm), banquette convertible en lit 2 places au salon 
(130cm x 190cm, constitué avec les coussins), couettes + oreillers, salle d’eau, WC, grand réfrigérateur, 
cuisine équipée, micro-ondes, cafetière à capsules, coin repas, vaisselle, salon de jardin.  

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs Du 15 avril 2023 au  13 mai 2023 290€ 
   

Tarifs  Du 01 juillet 2023 au 26 août 2023 500€ 
   

Tarifs  Du 26 août 2023 au 09 septembre 2023 290€ 



 

 

 

CAMPING RIVES DU LAC DE STE CROIX 

BAUDUEN 

     

 

 

 
A 300 mètres du célèbre Lac de Sainte Croix aux eaux turquoises, 
venez séjourner dans notre Camping Rives du Lac de Sainte Croix, au 
coeur du Pays de Verdon. Notre camping deux étoiles vous accueille 
sur un terrain ombragé de 8 hectares à proximité du village de 
Bauduen. 

 En été, profitez des services d'un point chaud, de ventes à emporter de glaces ou boissons.  
A proximité du camping, vous pourrez profiter de nombreux loisirs, de la baignade aux sports nautiques, 
tels que le pédalo, la voile, le kayak, ou des activités à sensations dans les gorges du Verdon, rafting 
canyoning... Territoire nature, le pays du Verdon offre de nombreuses randonnées avec des panoramas 

sublimes sur les gorges du Verdon et le Lac de Sainte Croix.  
 
Descriptif de votre logement : mobil-home (4-6pers)Climatisation 
réversible dans le salon,Terrasse extérieure semi-
couverte,emplacement pour 1 voiture, une chambre avec 1 grand lit 
(140cm x 190cm), une chambre avec 2 lits simples (70cm x 190cm), 
banquette convertible en lit 2 places au salon (130cm x 190cm, 
constitué avec les coussins), salle d’eau, WC séparés, couettes + 
oreillers, réfrigérateur, cuisine équipée, micro-ondes, cafetière à 
capsules, coin repas, vaisselle , chauffage, terrasse, salon de jardin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs Du 01 juillet 2023 au  26 août 

2023 

500€ 

   

Tarifs  Du 26 août 2023 au 02 septembre 290€ 

                                              

 



 

 

 

    CAMPING KING’S 

 PALAMOS , ESPAGNE 

 

 

 

 

  

Au Camping King’s, nous sommes entourés des    fantastiques plages et criques de 

Palamós, au cœur de la Costa Brava. Vous pouvez faire toutes sortes d’activités liées 

à la mer ou à la montagne, profiter de la plage, faire de la randonnée, goûter notre 

cuisine, visiter des musées et bien plus encore. 

Notre camping est le lieu idéal pour profiter avec les enfants ou en famille. 

 

 

 

Descriptif du logement, mobile-homme (4-

5pers), climatisation, kitchenette équipée 

(micro-ondes, grille-pain, 

réfrigérateur/congélateur, plaques de cuisson, cafetière, matériel de cuisine), 

banquette convertible en 1 couchage, 1 chambre avec un lit 140, 1 chambre avec 2 

lits 180, salle d’eau avec douche lavabo et wc, un espace disponible pour un lit bébé 

dans une chambre, terrasse pavée avec 2 transats, parking 1 voiture. 

 5 personnes 

Tarifs  Du 10juin 2023 au 01 juillet 2023 290€ 

Tarifs  Du  01 juillet 2023 au 26 aout 2023 500€ 

Tarifs  Du 26 aout 2023 au 09 septembre 2023 290€ 

 



 

 

 

DEMANDE DE RESERVATION 

HORS PERIODE SCOLAIRES 

Ce document doit être envoyé soit par: 
Fax 04.68.31.06.60 / courrier / mail cseasmussap@gmail.com 

 

NOM 
 

 
 

PRENOM 
 

 
 

ADRESSE 
 

 
 

 
 

 
 

MAIL 
 

 
 

SERVICE 
 

 
 

TEL PORTABLE 
(obligatoire) 

 

 

 

CDI DEPUIS 
 

 
 

CDD DEPUIS 
 

 
 

NOMBRE D’ENFANT DE MOINS 

DE 18 ANS A CHARGE : 
 

 

 

APPARTEMENTS  DATE 
 

DATE 

MATEMALE N° 19 DU  AU  

ST CYPRIEN N° 29 DU  AU  

ST CYPRIEN N° 81 DU  AU  

TORREILLES PLAGE DU  AU  

PORTE PUYMORENS DU  AU  

 

 

Fait à                                                         Le                                                                               Signature 



 

 

 

DEMANDE DE RESERVATION ETE 2023 
A adresser au CSE entre: 

 

06 MARS 2023 ET LE 19 MARS 2023   

ATTRIBUTION LE 03 AVRIL 2023   

par:   mail : cseasmussap@gmail.com 
 

  
 

NOM   
 

PRENOM   
 

ADRESSE   
 

   
 

MAIL   
 

SERVICE   
 

TEL PORTABLE 

(obligatoire) 
 

 

 

CDI DEPUIS   
 

CDD DEPUIS   
 

NOMBRE D’ENFANT DE 
MOINS DE 18 ANS A CHARGE : 
 

 
 

 

APPARTEMENTS  DATE  DATE 

MATEMALE N° 19 DU  AU  

ST CYPRIEN N° 29 DU  AU  

ST CYPRIEN N° 81 DU  AU  

TORREILLES PLAGE DU  AU  

PORTE PUYMORENS DU  AU  

PALAMOS DU  AU  

BAUDUEN DU  AU  

LE MUY DU  AU  

HENDAYE DU  AU  

 

Fait à                                                           Le                                                         Signature  



 

 

DEMANDE DE RESERVATION HIVER 2023-2024 

SEULEMENT POUR LES DEUX CHALETS DE MONTAGNE SOUMIS AVEC CRITERES 

Les réservations doivent être adressées au CSE entre 

Le 02 octobre 2023 et le  15 octobre 2023   

ATTRIBUTION LE 23 OCTOBRE 2023  

 mail : cseasmussap@gmail.com 

 

NOM 
 

 
 

PRENOM 
 

 
 

ADRESSE 
 

 
 

 
 

 
 

MAIL 
 

 
 

SERVICE 
 

 
 

TEL PORTABLE 
(obligatoire) 

 

 

 

CDI DEPUIS 
 

 
 

CDD DEPUIS 
 

 
 

NOMBRE D’ENFANT DE MOINS 

DE 18 ANS A CHARGE : 
 

 

 

APPARTEMENTS  DATE 
 

DATE 

MATEMALE N° 19 DU  AU  

PORTE PUYMORENS DU  AU  

 

       Fait à                                                                       Le                                                                     signature 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Les allotements 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Les allotements sont de retour 

pour l’année 2023 : 

 

Cette année encore, votre CSE vous propose des locations hors saison sur les mois 

d’avril à juin, et septembre à des prix préférentiels. 

 

Pour pouvoir en bénéficier, il vous faut faire une demande auprès de votre CSE 

dans les plus brefs délais : 

- Avant le 15 mars pour les demandes de locations concernant les mois d’avril, 

mai et juin. 

- Et avant le 30 juillet pour les locations concernant le mois de septembre. 

 

Pour les attributions, il n’y a aucun critère, les premières demandes seront 

systématiquement attribuées. A moins que des réservations similaires arrivent à 

la même date au CSE, dans ce cas, nous attribuerons selon les critères des 

périodes de vacances, à savoir : les points, l’ancienneté, le nombre d’enfants. 

 

Attention, l’agence de voyage « Autant partir » se réserve le droit d’appliquer des 

frais pour toute annulation de l’ordre de 50€ (hors mesures restrictives dues à la 

crise sanitaire). 

 

 

 

 

 



 

 

 

  VILLANOVA I LA GELTRU 

CAMPING VILANOVA PARK . 

 

 

 

 

 

 

Dans un Park verdoyant de 40 ha, vous séjournerez dans un petit village avec services, 

activités et animations. La plage est à seulement 3km avec service régulier de navettes. 

Le camping dispose de 2 piscines extérieures (1000m2 avec fontaine lumineuse et 700m2) + 

2 piscines pour les enfants, terrain multi sports, pétanque, Ping -Pong, handball, 

badminton, aérobic, aquagym, discothèque, laverie, un self-service, salle  internet, 

boutique, réception 24/24h, location de vélo. 

Votre logement : mobile-home, 3 chambres pour 6 personnes. 

 

TARIF : 250 € la semaine du 08 avril au 24 juin et du 02 septembre au 28 octobre 2023. 

 

 

 

                        

 

 

 



 

 

 

 

PROPRIANO EN CORSE CAMPING TIKITI  : 

                   

Au sud d'Ajaccio, nichée au fond du golfe du Valinco, Propriano était un petit port de pêche. C'est 

maintenant une station balnéaire agréable qui a su mettre en valeur ses atouts naturels : un site au paysage 

unique, des plages immaculées, une eau limpide... Protégée par ses tours génoises, c'est également le point 

de départ de nombreuses randonnées à travers la montagne corse. Plus de 20 kms de sable fin et de criques 

rocheuses se succèdent tout autour du Golfe de Valinco.  

Propriano se situe à 65 kms de l'aéroport d'Ajaccio et de Figari. Propriano est desservie par des bateaux 

venant de Marseille, Toulon, Nice, Porto Torres. Nombreuses activités et découvertes à proximité : sports 

nautiques, plongée, centre équestre, randonnées en montagne. Le centre historique de Filitosa est à 20 kms, 

Propriano est à 1,5 km 

Avec vue panoramique sur le golfe de Valinco, le Camping 3*** Tikiti bénéficie d'une situation exceptionnelle 

entre la mer et la montagne sur une colline de 12 ha. La plage de Baracci est à 300 mètres.  

Piscine adultes et enfants (ouverte du 15/05 au 15/09 selon météo). 

Bar-pizzeria, dépôt de pain/journaux, laverie. 

Chalet  Gitotel Club pour 4/5 personnes  composé d'une chambre avec lit 140, une chambre avec 3 lits en 80 

dont 2 superposés, kitchenette équipée avec réfrigérateur-plaques gaz – cafetière - microondes, salle d'eau 

avec lavabo et douche, wc séparés. Superficie 24 m2 +  terrasse couverte équipée d’un salon de jardin. Place 

pour une voiture par chalet. Occupation par 4 adultes maximum + 1 enfant 

    

TARIF : 290 € la semaine du 08 avril au 24 juin et du 02 septembre au 28 octobre 2023. 

                                                                                    



 

 

 

                                                                                                                                

URT PYRENEES ATLANTIQUE CAMPING D’ETCHE ZAHAR 
 

                                       

 

En Pays Basque, à 500m du centre du village, surplombant le fleuve Adour, à 30 minutes des plages 

landaises et basques, nous proposons pour vos vacances des chalets, mobil homes et tentes lodge au calme 

et des emplacements spacieux. Le camping est ouvert de début avril à début octobre. Venez profiter du 

confort d’un camping 3 étoiles à Urt pour un séjour océan et montagne, entre le Pays Basque et les Landes.  

Notre camping familial est pourvu d’un espace aquatique avec piscine et pataugeoire de 28 m² pour les tout-

petits. Nous vous proposons de nombreuses prestations (snack bar, parc de jeux, boulodrome, laverie, 

baignoires bébés, location de linge de maison, espace cyclocampeurs…). 

Plusieurs aires de jeux sont disponibles sur le camping : une aire de jeux à grimper, des balançoires pour tous 

les âges. La salle commune (la “grange) dispose d’un babyfoot et d’une table de ping-pong. Un boulodrome 

est à votre disposition pour vos parties de pétanques.  

Nous vous proposons également de vous initier au soka tira (le tir à la corde), sport très apprécié au Pays 

Basque.  

Mobil home pour 6 personnes - 29m², terrasse 12 m2  

• 3 chambres, 1 lit en 140 + 2 x 2 lits en 70  

• 1 douche, 1 lavabo, 1 WC séparé  

• Kitchenette avec plaque gaz, micro-onde, réfrigérateur congélateur  

• Coin repas  

• Animaux non acceptés 

TARIF : 290 € la semaine du 08 avril au 24 juin et du 02 septembre au  

30 septembre  2023. 

 



 

 

CAMPING LA VALLÉE DU PARADIS 

AGAY 

Provence-Alpes-Côte d'Azur, France 

            

 

  A 600m de la plage et au pied du massif de l’Esterel, ce village camping comprend un parc aquatique 450m2 
avec une pataugeoire, un jacuzzi et 3 petits toboggans. Ouvert d’Avril à Septembre selon météo. 

C'est le point de départ idéal pour qui souhaite partir en randonnée dans les magnifiques paysages 
rougeoyants du massif de l'Estérel ou des criques sauvages de la Corniche d'Or. Au large, les îles de Lérins 
vous offrent, elles, l'opportunité d'une escapade en mer. 

Vous pourrez accéder à notre espace bien être. La salle de fitness vous attend si vous souhaitez retrouver (ou 
conserver) la forme alors que le sauna accueille ceux qui recherchent un moment de relaxation. 

Activités disponible: dès l'ouverture: aire de jeux pour enfants, terrain de boules, tables de ping-pong, sauna, 
salle de fitness, 

Salle de jeux (vidéo et baby-foot).Courant avril à fin septembre: location de kayaks de mer. Services 
disponibles dès l'ouverture: laverie, coffre-fort, cabine téléphonique, accès wifi payant, salle de télévision. 

La terrasse de l'espace bar et restaurant vous est ouverte en soirée. Vous pouvez venir y dîner ou simplement 
venir y boire un verre tout en profitant de la douceur des nuits varoises. 

LOGEMENTS : Mobil-home T3 pour 6 personnes - 1 à 6 pers. - 28 m2, Coin repas, grand réfrigérateur-
congélateur, cuisine équipée, micro-ondes, cafetière, vaisselle pour 6 personnes 

1 chambre avec 1 grand lit 140 x 190 cm,1 chambre avec 2 lits simples 80 x 190 cm, Couettes + oreiller. 
Banquette convertible en lit 2 places au salon (130cm constitué avec les coussins), Salle de douche, lavabo, 
WC séparé 

Climatisation réversible (dans le salon) Télévision (chaines TNT), Terrasse extérieure semi-ouvertes, salon de 
jardin, Terrasse extérieure semi-ouvertes, salon de jardin, 1 véhicule par mobil home 

Conditions particulières :1 animal de moins de 10kgs accepté 21€/semaine hors saison, 49€/semaine en 

vacances scolaires d'été. Carnet vaccination obligatoire. Chien de 1ère catégorie interdit. 

Tarifs : 290€ la semaine du 8 avril au 24 juin et du 2 septembre au 28 octobre 2023. 



 

 

 

 

 
CHEQUES VACANCES 

BONS D’ACHATS  

BILLETTERIE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Règlement pour le retrait des chèques vacances 

et bons d’achats 2023 

 

Nous procédons  à une distribution dans tous les services sauf sur le site de l’Aragou pour 

les chèques vacances, chèques Culture  voir calendrier de distribution.  

Pour les bons d’achats de fin d’année, ils seront disponibles sur le site internet du CSE (voir 

la marche à suivre). 

 

Attention le calcul est fait sur l’année N-1. 

 

Lors du retrait il vous sera demandé d’émarger un classeur édité par le CSE.  

 

Si vous êtes absent au moment de la distribution vous pouvez soit : 

 

- Les faire prendre par un collègue, par un élu, obligatoirement muni d’une procuration 

dûment remplie. 

 
 

- Ou passer au CSE  

 

AUCUN ENVOI NE POURRA SE FAIRE PAR LA POSTE. 

 

Les chèques vacances et le rachat de chéques 

vacances et chéques cultures sont à retirer 

uniquement sur RDV dans les locaux du CSE et 

au plus tard le 31 décembre 2023. 



 

 

 

 

MODALITES D’ATTRIBUTION 

 

 

1) Pour pouvoir prétendre aux chèques vacances et bons d’achats, les CDI, CDD, CAE 

et CONTRAT PRO, doivent avoir effectué 455.01h la première année d’embauche.  
 

2) Pour les années suivantes, si le salarié n’a toujours pas effectué 455.01h, il pourra 

néanmoins y prétendre.  
 

3) Pour tous les salariés : en maternité, accident de travail ou maladie, les Indemnités 

Journalières seront ajoutées au salaire net annuel. 
 

4) Pour les démissions, les départs en retraite, les licenciements, les congés 

sabbatiques, le calcul se fera au 1/12 du temps travaillé, le rachat des chèques 

vacances ou chèques culture reste acquis. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

MARCHE A SUIVRE POUR LES BONS 

CADEAUX 
 

Vos bons d'achats sont disponibles sur le site Vazyvit’. Pour cela en premier temps, 
connectez-vous sur le site du CSE à l’adresse suivante : 

www.ceasmussap.com 

Pour aller sur la boutique vazyvit : 

 Cliquez sur "la boutique" en haut à gauche ou sur le bandeau en bas de la page. 

 

Sur vazyvit : 

Pour connaitre le montant de son chèque cadeau :  

Allez dans le logo "bonhomme" en haut à droite, cliquez sur mon compte, puis sur mes 
chèques cadeaux. 

 
1. COMMENT UTILISER VOTRE CHÈQUE CADEAU VAZYVIT' ? 

 
Concerts, Spectacles, Cinémas, Chèques cadeaux... Choisissez parmi plusieurs centaines de 
milliers de références les offres qui vous intéressent sur VazyVit' et ajoutez-les dans votre 
panier. 

Une fois vos offres choisies, rendez-vous sur votre Panier  en haut à droite. 
Cliquez sur le code  (1) puis validez (2). Votre chèque cadeau se déduira alors dans votre 
commande ! 

https://vazyvit.com/commande


 

 

 

2. COMMENT CONVERTIR MON CHÈQUE CADEAU  
VAZYVIT' AU FORMAT PAPIER ? 
 
Votre chèque Cadeau est déjà crédité sur votre compte. 
Pour le convertir en chèque cadeaux au format papier : 

Étape 1 :  
Cliquez sur la catégorie "Avantages" puis "Bon d'achat - Carte cadeau". 

 

Étape 2 : 
Rendez-vous sur la fiche produit "Tir groupé - Bonheur" qui est valable dans plus de 850 
enseignes et sites e-commerce, 50 000 points de vente, 7 800 commerces de proximité ! 

 



 

 

 

Étape 3 :  
Ajoutez la quantité de chèque cadeau souhaité (1) puis cliquez sur "ajouter au panier" (2). 

 

 

Étape 4 : 
Rendez-vous dans votre Panier : cliquez sur le code (1) puis validez (2). Votre chèque cadeau 
VazyVit' se déduira alors dans votre commande ! 



 

 

 

Étape 5 : 
Renseignez votre adresse de livraison. 

 
Étape 6 : 
Cliquez sur "commander" pour valider votre commande ! 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROCURATION 
 

Je soussigné(e), 
NOM :  
PRENOM :  
ADRESSE :  
 
Donne procuration à : 
NOM :  
PRENOM :  
ADRESSE :  
 
Pour retirer :  
 Cocher la case 

 

CHEQUES VACANCES (Gratuits) 

 

 
ACHATS DE CHEQUES 

CHEQUES Cocher votre choix QUANTITE 

Vacances    

Culture    

Sport    

 
Cette année plusieurs possibilité de rachat  

 Rachat chèques  ANCV (60€ pour 100€) et  rachat chèques Culture (60€ pour 100€) 
Ou 

 Rachat chèques  ANCV (60€pour 100€) et  rachat chèques Sport (60€ pour 100€) 
Ou 

 Rachat chèques  Culture  (60€ pour 100€) et  rachat chèques Sport  (60€ pour 100€) 
Ou 

 Rachat chèques  ANCV (120€ pour 200€) 
Ou 

 Rachat chèques  Culture (120€ pour 200€) 
Ou 

 Rachat chèques  Sport (120€ pour 200€) 
          Pour rappel les rachats de chèques ne peuvent se faire qu'une fois par an. 
          Le mandataire pourra effectuer le retrait. A cet effet  cette personne pourra signer pour moi et en mon nom. 

 
Fait à :                                           Le : 
 
    Signature                                                          
 

 
Le mandataire est responsable des chèques donnés et doit en assurer le bon acheminement, le CSE ne 

pourra être tenu responsable de la perte des chéquiers. 
 

 



 

 

 

 

 

Le Noël des 

enfants   



 

 

 

Noël des enfants : 
Les inscriptions se clôturent au 30 septembre 2023, sauf pour les enfants 

nés l’année en cours au 31 décembre 2023. Seuls les enfants du salarié 

pourront prétendre au cadeau de Noël ainsi qu’aux autres prestations du 

Comité d’Entreprise (en cas de litige, il vous sera demandé le livret de 

famille). 

Pour que les enfants puissent prétendre aux cadeaux les parents doivent 

avoir effectué 455.01h la première année d’embauche. Pour les années 

suivantes, si les parents n’ont  toujours pas atteint 455.01h, les enfants 

pourront prétendre au cadeau. 

 

Le Noël des enfants est prévu  

mercredi 6 décembre 2023. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour  bénéficier des avantages dont vous avez droit 

Inscrivez-vous auprès du CE ASM USSAP Territoire de l’Aude.  

N’oubliez pas d’inscrire vos enfants. 

Tél : 04.68.31.05.47 ou 04.68.74.64.21 

Mail : ceasmussap@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

VOUS ETES NOUVEAU SALARIE A L’USSAP ? 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour joindre votre CSE  

04.68.31.05.47 

04.68.74.64.21 

Mail : cseasmussap@gmail.com 

 

Nous serons heureux de répondre à vos questions.  

 

N’oubliez pas de consulter le site du CSE  

ceasmussap.com 

mailto:cseasmussap@gmail.com

